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#CONTRAT DE TRAVAIL
 Inaptitude médicale : point de départ et périmètre de l’obligation de reclassement

L’obligation pour l’employeur de rechercher un reclassement pour le salarié déclaré 
inapte par le médecin du travail naît à la date de la déclaration d’inaptitude. 

Licenciés pour inaptitude médicale, deux salariés ont saisi les juridictions prud’homales 
pour contester leur licenciement. Dans les deux affaires, était en cause le respect de 
l’obligation de reclassement assortissant la procédure de licenciement pour inaptitude, 
dans le contexte de sociétés appartenant à un groupe. 
La chambre sociale de la Cour de cassation précise, dans le premier arrêt, 
que l’obligation qui pèse sur l’employeur de rechercher un reclassement pour 
le salarié déclaré inapte par le médecin du travail naît à la date de la déclaration 
d’inaptitude, le droit applicable à la procédure de licenciement subséquente 
s’appréciant à cette même date.
Dans le second arrêt, la Cour retient que le périmètre du groupe à prendre 
en considération au titre de la recherche de reclassement est l’ensemble 
des entreprises, situées sur le territoire national, appartenant à un groupe formé 
par une entreprise appelée entreprise dominante et les entreprises qu’elle contrôle 
dans les conditions définies à l’article L. 233-1, aux I et II de l’article L. 233-3 et à l’article 
L. 233-16 du code de commerce et dont l’organisation, les activités ou le lieu d’exploitation 
assurent la permutation de tout ou partie du personnel.

Auteur : Éditions Lefebvre Dalloz – Tous droits réservés.

#RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL
 Licenciement et harcèlement moral : préjudices distincts

L’octroi de dommages-intérêts pour licenciement nul en lien avec des faits de harcèlement moral 
ne saurait faire obstacle à une demande d’indemnisation pour harcèlement moral. 

La Cour de cassation confirme que le fait de subir un harcèlement moral caractérise un préjudice distinct 
de celui tiré de la nullité du licenciement, y compris lorsque cette nullité trouve sa cause dans le harcèlement. 
Dès lors, l’octroi de dommages-intérêts pour licenciement nul en lien avec des faits de harcèlement moral 
ne saurait faire obstacle à une demande d’indemnisation pour harcèlement moral.
En l’espèce, la cour d’appel de Basse-Terre avait jugé que le requérant était « fondé à obtenir une indemnité 
du préjudice résultant du licenciement nul, indemnité se confondant avec celle réclamée au titre 
du harcèlement moral ». Elle en avait déduit qu’il ne pouvait obtenir deux indemnités, l’une pour harcèlement 
moral, et l’autre pour licenciement nul. Ce raisonnement est censuré par la haute juridiction.

Auteur : Éditions Lefebvre Dalloz – Tous droits réservés.

#RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL
 Pouvoir de licencier au sein d’un groupe d’entreprises

La finalité même de l’entretien préalable et les règles relatives à la notification du licenciement 
interdisent à l’employeur de donner mandat à une personne étrangère à l’entreprise pour procéder 
à cet entretien et notifier le licenciement. 

C’est ce que rappelle la Cour de cassation qui précise toutefois qu’un directeur d’une autre société du groupe, 
mandaté expressément pour la gestion des ressources humaines de l’entité en cause, ne doit pas être considéré 
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↵comme une personne étrangère.
En l’occurrence, un salarié occupant les fonctions de directeur administratif et financier d’une entreprise, rachetée 
par un groupe, s’était vu licencié pour faute grave. Il avait alors saisi les juridictions prud’homales, affirmant que 
la procédure de licenciement était irrégulière. Selon lui, en effet, la personne qui avait conduit l’entretien préalable 
au licenciement et qui avait notifié son licenciement n’était pas compétente pour y procéder, dans la mesure où 
il s’agissait du directeur d’une autre société du groupe, envoyé par le groupe comme consultant externe auprès 
de l’entreprise.
La cour d’appel a néanmoins relevé, entre autres, que cette personne avait reçu mandat pour agir dans le cadre 
de la gestion opérationnelle administrative et financière de l’entreprise, dont notamment les opérations 
commerciales, les formalités administratives, la comptabilité et la gestion des ressources humaines. Dès lors, 
la procédure de licenciement était régulière. 
Au regard de ces éléments, la Cour de cassation approuve.

Auteur : Éditions Lefebvre Dalloz – Tous droits réservés.
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